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ACCORD D'ÉCHANGE D'ÉTUDIANTS

Entre

Université de Tours

Ecole Polytechnique d'Ingénieurs (Polytech Tours), France

Et

Université fédérale de Santa Maria, Brésil

Vu les articles D123-15 à D123-22 du code de l'éducation relatifs à la coopération

internationale entre établissements publics d'enseignement supérieur placés sous

l'autorité des ministères français compétents,

Considérant la législation en vigueur au Brésil et dans l'État du Rio Grande do Sul
sur l'enseignement supérieur et le statut de l'Université fédérale de Santa Maria

relatif à la coopération internationale entre les établissements publics

d'enseignement supérieur,

ENTRE

L'Université de Tours (UT), représentée par son Président Philippe Roingeard,

d'une part, et l'Ecole Polytechnique d'Ingénieurs (Polytech Tours), représentée par
son Directeur Patrick Martineau,

Et

L'Université fédérale de Santa Maria (UFSM), représentée par son recteur, le Pr.

Luciano Schuch, d'autre part, et le Centre technologique de l'Université fédérale

de Santa Maria (CT-UFSM), représenté par son directeur, le professeur Tiago
Bandeira Marchesan.

Il est convenu de ce qui suit :

1. OBJECTIFS

Conscientes du renforcement de leur enseignement de qualité, par

l'établissement de relations de coopération internationale, l'Université Fédérale
de Santa Maria et l'Université de Tours souhaitent réaliser des échanges, afin de

favoriser l'enrichissement mutuel sur les plans scientifiques, académiques et
culturel.



L'objectif général de cet accord est la collaboration à long terme en matière
d'éducation dans des domaines compatibles avec l'orientation de chaque

université et qui sont pertinents pour les intérêts et les besoins industriels,

scientifiques, sociaux et culturels des pays dans lesquels les parties sont
respectivement situées.
La collaboration comprendra :

➤ Département d'ingénierie et de technologie de l'information à l' UFSM

➤ Ecole Polytechnique d'Ingénieurs (Polytech Tours) - UT.

Les activités peuvent inclure :

o Échange d'enseignants-chercheurs à des fins de formation et de recherche
o Échange de personnel technique et administratif

o Échange d'étudiants
o Activités conjointes de formation et de recherche

o Échange de documents et de publications académiques

Les thèmes des projets conjoints et les modalités des échanges seront négociés
par écrit, au cas par cas, en précisant les modalités de mise en œuvre et les
ententes de financement en fonction des possibilités de chaque établissement.

2. ADMINISTRATION DE L'ACCORD ET MISE EN ŒUVRE

La coordination pédagogique/administrative du projet est composée de :

• Coordinateur des programmes internationaux à l'Ecole Polytechnique

d'Ingénieurs (Polytech Tours)
Secrétariat de Soutien International (SAI) de l'UFSM et Bureau des Affaires

Internationales du Centre Technologique - CT/UFSM, lié au Secrétariat

Administratif de CT

Les conseils s'assureront que les études se déroulent selon un plan schématique

raisonnable et que les modalités de ce programme d'échange sont respectées.

Les deux institutions conviennent de maintenir un contact régulier par

l'intermédiaire de leurs services respectifs des relations internationales pour la

mise en œuvre du présent accord et de rendre compte de leurs progrès ou

d'autres informations spécifiques sur demande.

3. NIVEAU D'ÉTUDES

Les étudiants concernés par cet accord sont:

étudiants de premier cycle/graduação (Licence/Bacharelado)

et/ou étudiants de second et troisième cycle/pós-graduação (Master et
doctorat)
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Pour que sa demande soit évaluée par l'université d'accueil, l'étudiant doit

remplir les conditions suivantes:

Les étudiants de Polytech Tours doivent être inscrits en 4ème ou 5ème

année de la formation d'ingénieur.
Les étudiants de Santa Maria doivent être inscrits à l'UFSM, dans un

programme de premier cycle ou de deuxième cycle et doivent avoir terminé au
moins 1 (une) année d'études dans l'université d'origine.

Les étudiants doivent avoir obtenu des résultats globaux satisfaisants tels

que déterminés par leur université d'origine.

4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉCHANGE

Un nombre équivalent d'étudiants de chaque établissement devrait participer à

l'échange chaque année. Le nombre d'étudiants acceptés pour participer aux
programmes chaque année peut aller jusqu'à trois (3) étudiants pour chacune des

universités. Les étudiants acceptés pour un semestre seront comptés comme

équivalant à 0,5 étudiant aux fins du calcul du nombre total d'étudiants

participant à l'échange au cours de l'année en question. Chaque partenaire
s'efforcera de maintenir la parité d'une année sur l'autre. Si l'échange s'avère

inégal en nombre d'une année sur l'autre, l'équilibre sera rétabli pendant la
période de validité de l'accord de cing ans.

Un plan d'étude sera rédigé et signé par les deux parties et l'étudiant avant
début de l'échange.

5. ADMISSION DES ÉTUDIANTS ET PROCÉDURES

a.

le

Chaque université sélectionnera les étudiants pour l'échange de sa propre

institution, selon les critères et les procédures publiés dans un avis public.

b. Chaque université doit soumettre les candidatures des étudiants

sélectionnés à l'université partenaire, qui se réserve le droit d'accepter ou de
refuser les candidatures et les programmes d'études des candidats.

C. Chaque université respectera les conditions de candidature et d'admission

de l'université d'accueil. Les candidats seront soumis aux règles, règlements et

procédures de l'université d'accueil pour la sélection des sujets.

d. Les étudiants seront informés de leur acceptation au plus tard le 15 mai de

chaque année, pour le semestre commençant en août-septembre ou avant le 15

novembre, pour les échanges au cours du semestre commençant en janvier-
février. Les étudiants devront confirmer leur intention d'accepter ou de refuser

l'offre d'ici le 15 juin ou le 30 novembre.

e. Si un candidat se retire, les universités peuvent offrir le poste à un autre

candidat.
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